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BAPTISÉ "Opus one", lelotissement de Nkok de-vait recevoir exactement530 logements. Mais,cinq ans après, aucun n'atoujours été livré. Leconstat est d'ailleurs dés-olant sur le terrain. La vé-gétation continued'envahir le site et l'en-semble des bâtiments

déjà sortis de terre. Lanature ayant horreur duvide. Mieux, certainesconstructions étaientquasiment achevées. Il nerestait plus qu'à placerles toitures, portes, fenê-tres ainsi que les circuitsd'eau et d'électricité pourqu'elles soient cédées àceux qui les ont sollicités. Un tour du site permet demesurer à quel point lesgestionnaires de ce projetont manqué de sérieux.

Et dire que plusieurs mai-sons avaient déjà fait l'ob-jet de réservation. Entémoignent les noms etles numéros de téléphonedes réservataires sur lesmurs. Que dire des voies decommunication inté-rieures ? Si certainesd'entre elles étaient déjàachevées, d'autres ont vuleurs travaux s'arrêterbrusquement. Une situa-tion d'autant plus éton-

nante qu'une grande par-tie des fonds alloués à ceprojet aurait été décais-sée.L'on rappelle que pour celotissement “Opus one”de Nkok, une dizained'entreprises avaient étéretenues pour laconstruction des villas etimmeubles (lire ci-des-sus). Et le terrassement etl'aménagement des voiesintérieures confiés à l'en-treprise Sobea Gabon.

Quel gâchis !
Petit angle

G.R.M
Libreville/Gabon

Certaines habitations, semble-t-il, avaient 
déjà été réservées.
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Certaines habitations étaient au stade des finitions.
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La construction des immeubles a été brusquement interrompue, du fait 
des détournements massifs. des fonds.
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CE mode d'actions quasi-similaire à ceux d'autreschantiers de constructionprésenté comme efficace etrépondant à l'urgence, ca-chait, malheureusement,des dérives et pratiquesaux conséquences gravesrévélées tout au long del'enquête policière. Car, un mois après, en juin2012, l'intrusion du minis-tre Ngambia, en lieu etplace du directeur généraldes Infrastructures terres-tres (DGIT), pour deman-der au directeur général duFonds d'entretien routierde deuxième génération(FER), Landry-PatrickOyaya, lui aussi, déjà en dé-tention préventive pourd'autres faits quasi-simi-laires autour du pont deKango lié au scandale San-tullo – le paiement de 18milliards de francs à laSobéa – sera le début de laphase dite des « décaisse-
ments à forte odeur de sou-
fre ». Cette enveloppe, qui cor-respondait à l’avance dedémarrage des travaux,sera heureusement rame-née à 10 milliards, grâce àla vigilance du directeurtechnique et de son col-lègue directeur adminis-tratif et financier du Fondsd'entretien routier. Pour entrer dans ses fondstrois jours plus tard, Sobeaémettra une facture pro-forma relative à l’avance dedémarrage nécessaire pourle commencement des tra-vaux. Or, il aurait fallu, pour

être conforme avec lestextes en vigueur, une fac-ture définitive. Pis, le montant de l’avancede démarrage sollicité étaitlargement supérieur aux20% prévus par le Codedes marchés publics, soit 8milliards. Cette avance amême été payée sans unequelconque caution ban-caire, là aussi. D'où les multiples interro-gations : pourquoi avoirpayé une avance de démar-rage bien supérieure à cequi était prévu par lestermes du contrat ? A quoiétait destiné ce surplus ?Pourquoi un règlementaussi précipité sur la based’une pro-forma ? Autres points troublants,en juillet et août de lamême année, cette entre-prise a émis deux (2) fac-tures d’avance surfourniture d’un montant deplus de 4 milliards cha-cune, soit près de 9 mil-liards de francs au total.Ces deux factures vont luiêtre payées sans respectdes termes du marché, quiprévoyait une avance surfourniture de 20%. Ce quiaurait ramené cettesomme à plus de 8 mil-liards. 
CHARGÉE D'ÉTUDES• En-core une fois, pourquoi lesmontants réglés sont-ilslargement supérieurs àceux prévus par le contrat?Enfin,  toujours dans cettelogique pour le moins ma-fieuse, de décembre 2012 àmars 2015, ce sont neuf (9) factures qui auronttoutes été payées sans au-cune pièce justificative. No-

tamment, CPA, les attache-ments (preuve de travauxeffectués)... Or, au momentdes décaissements, cesanomalies avaient pour-tant été relevées, en sontemps, par deux collabora-teurs immédiats du patrondu Fonds d'entretien rou-tier.L'un d'eux en paiera le prixfort, en se faisant limogersans préavis et sans in-demnités, sans raison offi-cielle exacte. On apprendrapar la suite, que lui et soncollègue recommandaient,ni plus ni moins, de ne pasprocéder au paiement deces factures pour cause detoutes ces anomalies. Pourquoi Oyaya n'a-t-il pastenu compte des avis deses collaborateurs ? Dansquel intérêt a-t-il payé? Onle saura bien, tôt ou tard,même si les premiers élé-ments des auditions ontfait ressortir quelques ré-ponses.Dans tous les cas, au regardde tous ces indices, il estapparu clairement que lesdés étaient pipés d'avance

dans le traitement et l'ac-célération de ce dossier. Au plan technique, la certi-fication du service fait surles factures et les attache-ments signés au compte del’administration attestentbien que les documentsétaient purement et sim-plement falsifiés. En lieu etplace du directeur généraldes Infrastructures terres-tres (DGIT), CélestinNdzambi, on retrouve cu-rieusement une chargéed'études du ministreNgambia, la nommée IdaBlanche Itoumbey, en ac-tion. 
IMBROGLIO* Tout celaconfirme de manière évi-dente la gestion directe duministre des Travaux pu-blics de ce dossier immobi-lier. Lequel, tout enécartant le responsable dela SNI, aura agi tout au longdu traitement de ce dossieren dehors de la réglemen-tation en vigueur. Il aura,en association avec ses col-laborateurs, validé plu-sieurs documentsd’avancement des travaux

transmis par la sociétéSobéa. Tout en exigeantleur règlement. On comprend dès lors,dans la phase de réalisa-tion du marché, pourquoile ministre Ngambia s'estpermis d'effectuer la de-mande de règlement, enlieu et place du responsa-ble de la dépense. Et aussi,les raisons qui l'ontconduit à se mettre enpointe du processus. Si cen'est qu'il avait un intérêttout particulier sur ce mar-ché. On ne peut s'empê-cher de croire que derrièrecette volonté de réaliser ceprojet, il y avait forcémentà boire et à manger pourtout le monde.Dans tout ce méli-mélo,l'autre drame est que le fa-meux lotissement "Opus
One" dans  lequel tous cesmilliards de francs ont étéinjectés est toujours la pro-priété de la société d’ex-ploitation de boisWood-Africa. Donc, ellereste détentrice des inves-tissements de l’Etat gabo-nais. Cela, au grand dam

des potentiels acquéreurset autres qui ne pourrontguère commercialiser ceslogements, ou encore obte-nir des crédits bancairessur ce site au cœur d'un li-tige foncier. Alors, se pose la questionde savoir comment ces res-ponsables se sont arrangésà investir autant de fondssur ce site sans aucune as-surance possible ? Com-prenne qui pourra. Danstous les cas, on en est là en-core aujourd'hui.L'issue de l'enquête judi-ciaire permettra d'en sa-voir davantage sur cetimbroglio mettant en scènedes supposés fossoyeursétatiques gabonais, ainsique Richel Bassila, le pa-tron de Sobéa, sur lequelpèseraient de lourds soup-çons de corruption, laisseentendre une sourceproche de l'enquête. L'ancien patron de Sobease serait tapé, avant dequitter notre pays, le luxede payer cash des véhi-cules, sans doute degrosses cylindrées, à usagepersonnel pour un mon-tant total de 600 millions,apprend-on également.A propos des fossoyeurs dece projet de Nkok venantmalheureusement s'ajou-ter à la liste des autreschantiers inachevés du lo-gement au Gabon, les res-ponsabilités seraient sur lepoint d'être établies. Af-faire à suivre donc.  
Dossiers BGD, BHG, CDC
à lire prochainement...

Mode opératoire flou

Lin-Joël NDEMBET
Libreville-Gabon

Certaines voies à l'intérieur du site, ici dans l'herbe, étaient déjà achevées.
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